
ANNEXE A1 
 
Adresse :  
1600, chemin du Bord-du-Lac 
Ile Bizard (Montréal) H9E 1K3 
 
 

 
No de lots : 
4 590 404 

INCLUSIONS 
 

• Lustres 

• Rideaux 

• Électroménagers 
 
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, aux 
risques et périls de l’acheteur. 

EXCLUSIONS 
 

• Récoltes  

• Machineries 

• Équipements 

• Meubles 

• 2 réservoirs de Diesel en location 
 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

 

1. PROJET DE LOI NO.86 : Cette propriété fait partie des propriétés où le projet de loi 86 est en vigueur. Afin 

d’en faire l’achat, certaines règles s’appliquent. L’acheteur a donc 10 jours suivant l’acceptation de la 

promesse d’achat afin de démontrer officiellement au vendeur qu’il est en mesure d’acheter la propriété 

en suivant la règlementation ministérielle (soit en son nom personnel ou prouver qu’il est producteur 

agricole) et s’assurer que la destination qu’il souhaite en faire soit autorisée. Si l’acheteur est dans 

l’impossibilité de démontrer le tout dans les délais, le vendeur pourra rendre la présente promesse 

d'achat nulle et non avenue pour cette raison. Il devra en aviser l’acheteur par écrit, dans les 5 jours 

suivants l'expiration du délai mentionné ci-dessus. La présente promesse d’achat deviendrait alors nulle 

et non avenue à compter du moment de la réception, par L’ACHETEUR, de l’annulation. 

 

1. PROPRIÉTÉ TAXABLE : La présente propriété est taxable, en tout ou en partie, étant donné qu’elle effectue 

des opérations commerciales agricoles. Elle est vendue comme telle. De ce fait, il faudra voir avec votre 

notaire et /ou comptable. 

 

2. VENDUE SANS GARANTIE LÉGALE : Cette vente est faite sans garantie légale de qualité aux risques et périls 

de l'acheteur. 

 

3. AUCUN CERTIFICAT DE LOCALISATION : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre 
municipal, terre non arpentée, sans garantie de contenance, et vendue tel que vue. Le vendeur ne fournira 
pas de document d'arpentage, ni aucun certificat de localisation ou piquetage pour cette vente. 
L’acheteur s’en déclare satisfait. 
 

4. TAXES MUNICIPALES : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la 
réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 
 

5. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
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De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité des projets qu’il entend 
faire avec la propriété ci-haut mentionnée.  
 

6. SUPERFICE DE CULTURE : Les superficies en culture, forêt et emplacements mentionnées dans le 
contexte de vente sont estimées et proviennent de l’outils de calcul de superficie de La CPTAQ.  Le 
vendeur n’a aucun document certifiant la superficie en culture ou en bois, la propriété est vendue telle 
que vue, sans garantie de superficie. 

 
7. REPARTITION DU PRIX : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son comptable 

au notaire instrumentant la vente. Le montant des taxes pourra être modifié suite à la nouvelle répartition du 

prix de vente. 

  
8. ZONE HUMIDE : Il y aurait des zones humides sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement 

responsable de s'assurer de la faisabilité de ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut 
mentionnée. Le vendeur ainsi que le courtier se dégagent de toutes responsabilités et l’acheteur s’en 
déclare satisfait. (Voir plan ci-joint) 
 

9. SERVITUDE : Le vendeur déclare que l’immeuble n’est l’objet d’aucune servitude sauf et excepté, qu’il 
existe des servitudes d’utilité publique pouvant exister pour le transport et la distribution des services 
d’électricité, de téléphone, de télécommunication et de câblodistribution.     
 

10. INSTALLATION SEPTIQUE :  L’immeuble présentement vendu n’est pas desservi par un service d’aqueduc 
ni par un service d’égout sanitaire de la municipalité concernée. La municipalité ne remet plus de lettre 
de conformité des installations septiques, et ce, pour tous. La municipalité nous a cependant remis la 
Demande de permis par le vendeur pour installations septiques (joint à cette annexe). Selon la 
municipalité, le permis pour l'installation septique a été émis pour un maximum de 4 chambres soit pour 
une capacité de 3.9 m³ en 1986. L’acheteur accepte les installations septiques dans leur état actuel, à son 
entière satisfaction et à ses risques et périls. 
 

11. PUITS : Aucun document de conformité, aucune facture ou autre concernant le puits, vendu tel quel.  Si 

l’acheteur le désire, celui-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité en remplissant le formulaire 

EAU avec le courtier lors d’une promesse d’achat). 

 

12. PAYSAGE HUMANISÉ: La présente propriété est située dans le paysage humanisé projeté de L’Île-Bizard. 

Info supplémentaire : https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/prive/paysage/index.htm 

Considérant ce statut de protection, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité 
des projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 
 

13. LOGEMENT (3 ½) POUR LES TRAVAILLEURS ÉTRANGERS : Aucune demande de permis n’a été octroyée 
par la municipalité pour l’aménagement du logement servant aux travailleurs agricoles étrangers. Le 
bâtiment est vendu tel quel.  
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14. ARTICLE 40 : Selon la CPTAQ, un droit de construire une résidence en vertu de l’article 40 aurait été 
accordé en 1996. Advenant la destruction de la résidence (ex. : incendie), la délivrance d’un permis de 
reconstruction par la municipalité demeure conditionnelle à la démonstration, par le propriétaire, qu’il 
satisfait toujours aux critères prévus à l’article 40. Ces critères peuvent varier selon que le déclarant est 
une personne physique ou morale. De plus, la jurisprudence a ajouté certaines conditions, notamment 
quant à l’exigence pour une personne d’avoir l’agriculture comme principale occupation. L’acheteur 
reconnaît avoir été dûment informé de cette situation et s’engage, à compter de la signature de l’acte de 
vente, à assumer l’entière responsabilité des démarches nécessaires dans l’éventualité où la résidence 
devrait être reconstruite. L’agence Maxxum 100 Centre et ses courtiers se dégagent de toute 
responsabilité à cet égard et l’acheteur s’en déclare satisfait. 
 

 

Date : 06-03-26 
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